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Référentiel appliqué à la haute certification environnementale (HVE)
Question écrite n° 3203

Texte de la question

Mme Laure Miller alerte Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la pertinence du
référentiel appliqué à la certification haute valeur environnementale (HVE) dans le domaine agricole et viticole à
partir du 1er janvier 2025. La suppression de la voie B et donc des deux critères globaux, basés sur les parts
des infrastructures agroécologiques dans la surface agricole utile et du poids des intrants dans le chiffre
d'affaires de plusieurs entreprises agricoles et viticoles, pénalisera certains exploitants, qui font pourtant des
efforts environnementaux significatifs sur leurs cultures. Des cultivateurs perdront la certification HVE car ils ne
rempliront plus certaines conditions de la voie A, alors que leur activité et leurs efforts environnementaux sont
identiques. En plus de dissuader la mise en pratique d'efforts en faveur de l'environnement, ce référentiel
menace les exports ainsi que la compétitivité commerciale de certaines exploitations. Elle lui demande si un
projet de référentiel plus souple, qui encouragerait les initiatives écologiques tout en accompagnant les
exploitants dans leur activité, était envisagé.
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